
 

Commune d’Essey-lès-Nancy – Séance du Conseil municipal du 14 novembre 2022 

VILLE D’ESSEY-LÈS-NANCY 
 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

NOTE DE SYNTHÈSE 
 
   

Séance du 14 novembre 2022 

 
OBJET :   

Tarifs au 1er janvier 2023 pour l’occupation des bâtiments communaux 
(Parc Maringer, Haut-Château, Maison des Associations et l’Espace 
Pierre de Lune) 
  

                                                                           Rapporteur : M. ROSSIGNON 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 Par délibération du 13 décembre 2021, le Conseil municipal a actualisé 
les tarifs de location des différentes salles communales. 
 
 Il convient d’envisager un réajustement annuel des prix qui peut s’établir 
à 5 % d’augmentation avec arrondis, correspondant à l’évolution de l’indice 
INSEE des prix à la consommation. 
 
 Par ailleurs, il a été constaté qu’il ne figurait aucun tarif pour la location 
des salons, de la cuisine et du caveau correspondant à une 1ère location 
annuelle des associations d'Essey-lès-Nancy.  

 
 

PROPOSITIONS  
 
Vu l’avis de la commission élargie « Urbanisme opérationnel et 

patrimoine » et « Transition écologique » du 2 novembre 2022, il est proposé 
au Conseil municipal de : 

-approuver les nouveaux tarifs de location des différentes salles 
communales, à compter du 1er janvier 2023 selon le tableau ci-joint, tarifs 
soumis à la TVA pour la salle Maringer et le Haut Château, 

-instaurer un tarif de 83 € pour la location des salons, de la cuisine et du 
caveau correspondant à une 1ère location annuelle des associations d'Essey-
lès-Nancy. 

 


